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L’INRA estime […] que si la question de la pollution des sols par le HCH ne se posera plus d’ici 2010, en revanche il faudra 
plusieurs siècles pour que le lent lessivage des terres par les eaux de drainage vienne à bout de la pollution au chlordécone.

 (Beaugendre et al., 2005)

Depuis la fin des années 90, la redécou-
verte de la présence de chlordécone dans les eaux 
de surface des Antilles françaises a provoqué une 
mobilisation importante, d’abord en Martinique 
et en Guadeloupe, puis à l’échelon national. 
Pesticide utilisé pour lutter contre le charançon 
du bananier jusqu’en 1993, il demeure de manière 
quasi-pérenne dans les sols, ne se diffusant que 
peu à peu dans les eaux. Si la pollution environ-
nementale ne soulève pas de contestation au fur 
et à mesure de sa découverte, la question de ses 
conséquences sanitaires demeure polémique. 
Les connaissances sur la toxicité du chlordécone 
à forte dose sont bien établies : de nombreuses 
études épidémiologiques et toxicologiques ont 
été menées à la suite de la catastrophe de l’usine 
de Hopewell en 1975 et ont entraîné son inter-
diction aux Etats-Unis. Le cas antillais soulève la 
question des éventuels effets délétères (cancers, 
fertilité) qui suivraient une exposition à faibles 
doses sur une très longue durée.

Après avoir décrit la progressive décou-
verte du chlordécone dans différents milieux et 
des enjeux sanitaires associés – pollution des 
eaux, contamination des terres, contamination 
de l’alimentation – nous nous focaliserons sur 
la question des normes portant sur les denrées 
alimentaires, en particulier les limites maxima-
les de résidus (LMR). Nous nous appuyons sur 
de multiples sources officielles, de Snegaroff 
(1977) aux derniers avis de l’AFSSA (2008) sur 
l’allaitement, en passant par les comptes-rendus 
des instances de concertation locales et le travail 
parlementaire. Les acteurs impliqués dans le dos-
sier (associations, professionnels de l’agriculture, 
etc.), la presse locale et nationale constituent des 
sources complémentaires. 

Enfin, nous avons travaillé à partir 
des éléments rapportés par nos interlocuteurs, 
particulièrement dans le cadre d’une mission 
d’expertise aux Antilles en octobre 20081.

De l’invisibilité 
à une pollution pérenne : 
le chlordécone rendu tangible

La présence des pesticides dans les eaux 
de surface aux Antilles a fait l’objet à plusieurs 
reprises d’études ou de recherches, mais c’est à 
partir de 1991 qu’ils ont été surveillés de ma-
nière routinière en Martinique. Cette surveillance 
impliquait le choix de suivre certaines molécules : 
les 500 substances homologuées en France pour 
le traitement des cultures (Bonan et Prime, 2001) 
n’ont pas été recherchées, mais nombre d’entre 
elles ne sont pas employées aux Antilles, faute 
des cultures associées. Néanmoins, comme le 
note le rapport Balland et al. (1998, p. 47), 
« certaines molécules très utilisées [aux Antilles] 
ne sont pas recherchées ». Si les résultats appa-
raissent plutôt satisfaisants à cette époque, du 
moins pour les eaux traitées, les capacités d’ana-
lyse sont doublement limitées. D’une part, il est 
impossible de mesurer en continu la pollution des 
eaux, d’autre part, la présence de certaines molé-
cules utilisées localement n’est pas mesurée. 

1. Ce texte doit beaucoup à de multiples échanges avec 
Éric Godard, chargé de mission interministériel pour le 
chlordécone. Je remercie également les membres du conseil 
scientifique du Plan chlordécone pour leurs questions et 
remarques toujours pertinentes, ainsi que Matthieu Fintz et 
Nathalie Jas pour leurs remarques sur des versions antérieu-
res de ce texte.
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En Guadeloupe, la situation est encore plus pro-
blématique puisque les pesticides « ne sont pas 
recherchés dans le cadre du contrôle sanitaire » 
(Balland et al., 1998, p. 49), sauf dans le cadre 
d’accidents de contamination ou d’études ponc-
tuelles. Aussi, ce rapport très critique affirme-t-il 
la nécessité de limiter les sources de pollution, 
de protéger les captages, de mieux surveiller 
les eaux, et en particulier de créer une capacité 
d’analyse locale – pour protéger la santé publique 
et l’environnement, dans une situation grave où 
le principe de précaution est explicitement évo-
qué. Ces conclusions conduisent à des mesures 
renforcées en 1998 et 1999, tant en Guadeloupe 
(Bonan et Prime, 2001) qu’en Martinique. 
Chacune dispose de comités de bassin depuis 
1996, comités devenus le lieu de discussion cen-
tral des analyses. Dans ce contexte critique, 
le chlordécone est encore très marginal par 
rapport à d’autres pesticides. 

La découverte 
du chlordécone dans les eaux

En instaurant un nouveau partenariat avec 
un laboratoire de la Drôme, susceptible de me-
surer 220 molécules, et en finançant une grande 
campagne de mesures sur sept captages en 1999, 
la direction de la Santé et du développement 
social (DSDS) de Martinique modifie considéra-
blement les capacités d’analyse et, par là-même, 
les connaissances sur la contamination des eaux 
tant de surface que souterraines, tant brutes que 
traitées. Les premières analyses montrent de 
fortes contaminations, en particulier en HCH β. 
Un « pic » de contamination, en seconde analyse, 
se révèle être dû au chlordécone, qui n’est pas 
recherché de manière standard et qui est difficile 
à quantifier. Ces alertes conduisent à la fermeture 
d’un captage d’eau en juillet 1999.
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Une étude similaire est conduite en Guade-
loupe et les résultats de la campagne de prélève-
ments menée sur les captages créent une première 
« crise » en février 2000. L’impact sur la santé 
humaine est pour la première fois publiquement 
évoqué par une autorité. De la gestion d’un pro-
blème principalement environnemental, on évolue 
vers le traitement public d’une question sanitaire 
avec plusieurs séries de mesures, d’abord sur 
l’eau elle-même : fermeture des captages les plus 
pollués et limitation de l’usage de l’eau dans les 
communes les plus touchées, gestion des inter-
connexions de réseaux, distribution d’eau en bou-
teilles, installation de filtres à charbon actif par 
les exploitants des captages pollués, surveillance 
renforcée de la qualité de l’eau. Ces mesures ont 
concerné non seulement l’eau potable du robinet, 
mais également les eaux en bouteille : ainsi, la 
société Capes Dolé a dû arrêter son exploitation 
pour installer des filtres à charbon et donc traiter 
son eau de source. Après vérification de l’absence 
de pesticides, elle a été à nouveau autorisée 
à produire.

La publicité donnée à ces mesures est im-
portante, puisqu’il s’agit d’informer les popula-
tions de la contamination des eaux et de modifier 
leurs usages si nécessaire, donnant ainsi corps au 
problème. Ce risque est devenu public principa-
lement en raison du changement de laboratoire 
(Beaugendre et al., 2005), qui a permis de rendre 
tangible (Chateauraynaud, 2004) une pollution 
auparavant invisible. Elle est jugée d’autant plus 
préoccupante qu’elle révèle des produits interdits 
depuis longtemps, posant donc la question de la 
durée des contaminations passées et ramenant à 
des usages anciens. En s’interrogeant sur l’usage 
du Mirex, du chlordécone ou du HCH, on redé-
couvre des études anciennes analysant l’état du 
milieu, en particulier les travaux de Snégaroff 
(1977) et le rapport Kermarrec (1980) qui appa-
raissent dès lors comme autant d’alertes précoces 
ou de signes précurseurs (Chateauraynaud et 
Torny, 1999). L’eau comme milieu et pas sim-
plement comme source d’eau potable y était déjà 
évoquée, la pollution environnementale continue 
y était attestée. Ce n’est donc pas simplement une 
contamination ponctuelle qui est découverte : 
on l’estime d’emblée comme durable.

Face à cette menace, les actions sur les 
captages d’eau potable (fermeture ou traitement) 
ont été les premières décidées et les plus visibles. 
Elles ont entraîné des discussions sur les normes 
de potabilité et sur l’interprétation donnée aux ré-
sidus de pesticides : alors que certains considèrent 
que le terme d’« eau potable » implique le « zéro 
chlordécone », les autorités répondent qu’après 
traitement les résidus dans l’eau distribuée sont 

largement en-dessous des normes. On retrouve 
ici l’opposition, classique sur les faibles doses, 
entre une vision sans seuil de la toxicité d’une 
part, un modèle avec seuil incluant des facteurs 
de sûreté d’autre part, comme dans les débats sur 
d’autres substances phytosanitaires (atrazine) en 
métropole. La question ainsi posée par certaines 
associations est : peut-on boire tout au long de sa 
vie de l’eau avec de très faibles résidus de chlor-
décone sans effet sur la santé ? La réponse des 
autorités – ces eaux sont « conformes à la régle-
mentation » – ne peut satisfaire ceux pour qui le 
chlordécone est, par nature, dangereux ou cancé-
rigène. La permanence des pollutions aquatiques 
constatées sur les eaux brutes, puis leur extension 
aux ressources piscicoles et halieutiques à partir 
de 2004 ouvre tout un champ d’interrogations sur 
la diffusion de cette pollution. Au cours de nos 
rencontres en Guadeloupe, nous avons pu ainsi 
observer, auprès des agriculteurs de Grande-Ter-
re, leur inquiétude de voir une pollution résiduelle 
progressivement transmise à leur terre, voire à 
leurs produits par des eaux en provenance de 
Basse-Terre, et inversement, à propos des sources 
« sauvages », l’invisibilité de la pollution et le fait 
que le caractère « naturel » et non marchand de 
leur eau rendent difficile l’adhésion aux messages 
de prévention concernant son utilisation. Ainsi 
voit-on, dans un reportage d’Antilles Télévision 
en 2006, des femmes ne pas considérer la mesure 
d’interdiction d’une source : « Vous voyez, l’eau 
est parfaitement limpide, donc non polluée, et 
c’est avec cette eau que nous préparons les bibe-
rons des enfants ! ».

Le repérage 
des contaminations terrestres

Rechercher l’origine de la contamination 
des eaux amène à aborder la question de la conta-
mination des sols et des transferts des polluants 
du sol vers l’eau. Dans un premier temps, ces 
questions sont demeurées centrées sur l’eau : 
il s’agissait de mesurer la contamination et d’en 
comprendre les mécanismes afin de protéger la 
ressource, d’un point de vue environnemental et 
sanitaire. Les résultats montrèrent une contami-
nation dans les sols des terres bananières par les 
pesticides organochlorés, alors même que « les 
visites elles-mêmes, ni l’examen des divers docu-
ments consultés sur place n’ont permis de mettre 
à jour d’irrégularités au regard de l’existence de 
produits interdits » (Bonan et Prime, 2001, p. 35). 
L’ancienneté de la contamination, si elle exclut la 
responsabilité des producteurs contemporains, 
ne change pas la nature du risque et, rapidement, 
ce sont les terres elles-mêmes qui deviennent 
l’objet de l’attention publique, construisant un 
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deuxième sujet de risque, relativement isolé de 
celui de l’eau. Pour la première fois en octobre 
2000 lors d’un comité départemental d’Hygiène 
de Martinique (COH), la proposition de position 
sanitaire rédigée par les médecins et ingénieurs 
de la direction des Affaires sanitaires et sociales 
(DDASS) et de la Cellule interrégionale d’épidé-
miologie (CIRE) de l’Institut de veille sanitaire 
(INVS) stipule que « les sols cultivés ancienne-
ment traités par les produits à très longue durée 
de vie (HCH β et chlordécone) étant probable-
ment contaminés, il convient de se demander si 
les produits végétaux et animaux issus de l’ex-
ploitation de ces terres constituent une source 
d’exposition à ces molécules, et d’en quantifier 
l’importance » (Bellec et Godard, 2002).

Ainsi, examinés comme source de conta-
mination pour l’eau, les sols sont ensuite vus 
comme une source potentielle de contamination 
pour les aliments. C’est dans ce sens qu’ont lieu 
les premiers prélèvements pour une étude menée 
dans le cadre du Groupe régional phytosanitaire 
(Grephy), en collaboration avec les organisations 
agricoles, au premier semestre 2001 : on effectue 
des couples aliments/sols, par exemple pour les 
patates douces (Bellec et Godard, 2002), 
en s’appuyant sur les compétences du laboratoire 
de la Drôme. L’état de la contamination des sols, 
des dachines, choux caraïbes et patates douces est 
discuté dans différentes instances à partir de 
février 2002, de plus en plus publiquement 
jusqu’à une conférence de presse du préfet tenue 
en juillet. Cette publicité progressive se fait entre 
les services de l’État et les organisations profes- 
sionnelles et conduit à la mise en place d’un 
premier cadre normatif permettant de gérer le 
risque attaché aux sols : les arrêtés préfectoraux 
de 2003.

Ces deux arrêtés, datés du 20 mars 2003 
pour la Martinique et du 30 octobre 2003 pour la 
Guadeloupe, sont similaires : il s’agit de procéder 
à l’analyse des sols avant d’y produire des plantes 
comestibles. Nous ne rentrons pas ici dans les 
détails d’une procédure relativement complexe, 
en raison du caractère très localisé des pollutions 
au chlordécone. Indiquons simplement que les 
prélèvements sont analysés en métropole dans 
des laboratoires spécialisés. Si ces prélèvements 
sont positifs, on procède alors à une analyse des 
végétaux produits qui sont détruits (Martinique) 
ou non commercialisés (Guadeloupe) en cas 
de pollution. L’objectif est donc bien de limiter 
l’exposition du consommateur par une mesure 
de type agricole. Son coût doit être assumé par le 
producteur, mais un système de financement des 
analyses par l’Union européenne est rapidement 
mis en place, ce qui facilite la mise en œuvre de 
cette mesure à visée sanitaire.

Parallèlement, en Martinique, une première 
démarche de modélisation  est confiée au Bureau 
de recherches géologiques et minières (BRGM) 
associé au Centre de coopération internationale 
en recherche agronomique pour le développement 
(CIRAD) afin d’établir une carte du risque de 
pollution des sols par les pesticides organochlo-
rés. Un plan d’échantillonnage des parcelles est 
établi à partir d’une analyse multicritères reposant 
principalement sur l’historique de l’occupation 
des sols, la pression parasitaire liée à la pluviosité 
et la capacité de rétention des sols. L’historique 
s’appuie en particulier sur les trois photographies 
aériennes de la sole bananière en 1970, 1980 et 
1992. Les résultats montrent une forte corrélation 
de la contamination avec les cultures bananières 
et leur durée (Desprats et al., 2003). En s’ap-
puyant sur cette modélisation, d’une part, sur 
le résultat des prélèvements induits par l’arrêté, 
d’autre part, la délimitation des zones de risque 
est désormais possible puisque l’on considère 
qu’il n’y a pas de chlordécone dans le sol là où 
l’on n’en a pas apporté. Et si le sol est indemne, 
les plantes le sont également.

Cela permet de séparer radicalement les 
zones polluées des zones saines, et rend donc 
beaucoup plus compréhensible et gérable le ris-
que issu des sols. L’idée de la transmission de la 
contamination par contact répété, figure anthropo-
logiquement récurrente (Douglas, 1966), ne vaut 
pas pour les sols, même abreuvés par des eaux 
souillées. En revanche, les zones contaminées 
le sont pour une très longue durée : il n’y a pas 
de méthode de remédiation envisagée et c’est en 
termes de « siècles » qu’il faut compter 
(Cabidoche et al., 2006a), du moins pour cer-
tains sols. Les agriculteurs se sont approprié les 
instruments de mesure du risque, puisqu’on nous 
a indiqué à plusieurs reprises que les terres objet 
d’une transaction sont aujourd’hui systématique-
ment analysées. Réalisées en dehors de tout cadre 
coercitif, ces analyses marquent la nécessité pour 
les Antillais de redéfinir des territoires sains dans 
un univers où la contamination est vue comme 
globale. À la manière de ce que les autorités 
biélorusses ont tenté de bâtir dans la décennie 
suivant Tchernobyl, il s’agit de partager l’infor-
mation sur ce qui est dangereux et ce qui ne 
l’est pas, la menace étant invisible et intangible 
(Pena-Vega, 2002).
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La question de l’alimentation : 
sous le signe de la précaution

Le risque lié aux terres, environnemental 
à ce stade, est donc traité premièrement par la 
construction de dispositifs scientifiques – géogra-
phiques ou agronomiques – pour définir une grille 
probabiliste de risque sur les zones, territoires ou 
produits contaminés. Cette information est publi-
que et largement partagée. Sur un second plan, 
l’information concerne une parcelle ou, 
de manière beaucoup plus limitée en raison du 
coût et de la disponibilité des analyses, un lot de 
production. Cette information n’est pas publiée ni 
ne fait l’objet d’affichage ou d’information. 

Si la question du transfert aux plantes 
a été à l’origine des mesures concernant les sols, 
et en dépit des discussions publiques de l’été 
2002 sur la contamination des sols que nous 
venons de décrire, c’est bien loin des Antilles que 
la question des aliments a été véritablement révé-
lée au public trois mois plus tard, dans un article 
de la presse métropolitaine : « Une tonne et demie 
de patates douces accommodées au chlordécone, 
un insecticide ultra-toxique strictement interdit en 
France depuis 1990. Voilà ce qu’ont découvert les 
limiers de la direction générale de la concurrence 

et de la répression des fraudes (DGCCRF), 
le 23 août, sur le port de Dunkerque, en prove- 
nance de la Martinique […]. Mais l’interdiction 
doit être strictement respectée. Il n’y a pas, 
en l’espèce, de seuil tolérable ou de liberté à 
prendre avec la loi ».1 Cet article souligne bien 
qu’on est alors dans un système sans seuil, 
la simple présence de chlordécone entraînant la 
destruction réglementaire des produits. 

Aux Antilles même, les contrôles induits 
par les arrêtés sur les terres entraînent des 
mesures du même type : le service de Protec-
tion des végétaux de Martinique a procédé à 14 
destructions de récolte entre 2003 et 2005 ; les 
directions de la Concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
de Martinique et Guadeloupe ont contrôlé et 
retiré de nombreux aliments commercialisés pour 
non-conformité. Pour les producteurs touchés, 
les pertes économiques directes sont importantes. 
Il y a d’autre part les effets indirects sur l’image 
des produits. Au problème environnemental de 
pollution des eaux s’est donc ajouté une question 
agricole, puis alimentaire. Au fur et à mesure que 
les mesures prises rendent visible le chlordécone, 
la tension entre impératifs sanitaires et logique 
1. Patates douces et toxiques durs, Libération, 16 octobre 
2002.
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économique augmente. Dans le cas de l’eau 
potable, les normes de potabilité et les disposi-
tifs techniques mis en place pour les atteindre et 
les contrôler ont permis un compromis entre ces 
différents enjeux. La situation est très différente 
pour les aliments, puisqu’il n’y a pas à propre-
ment parler de données sur les normes de résidus.

Les modifications contemporaines des 
choix normatifs face à l’absence de données 
(Kourilsky et Viney, 2000) amènent donc les 
autorités françaises à développer une logique de 
précaution explicite en n’admettant aucun résidu, 
ce qui suppose que des analyses soient effec- 
tivement réalisées, d’une part, qu’elles aient la 
capacité de détecter du chlordécone, d’autre part. 
Il est donc nécessaire de produire les connais-
sances qui permettront de créer des normes sur la 
base des instruments d’expertise ordinaire (valeur 
toxicologique de référence (VTR), limite maxi-
male de résidus (LMR)). Aussi, la situation du 
« zéro chlordécone » est-elle considérée comme 
transitoire : dans un environnement durablement 
pollué, il s’agit maintenant de soumettre à des 
normes l’exposition alimentaire des populations. 
Après les laboratoires métropolitains spécialisés 
pour les mesures, d’autres acteurs éloignés des 
Antilles sont mobilisés pour produire des normes.

De la précaution 
à la normalisation : construire 
des LMR pour le chlordécone 

Créée en 1998 dans le contexte de 
la crise de l’encéphalopathie spongiforme bovine 
et des polémiques sur les organismes généti- 
quement modifiés, l’AFSSA est chargée de cette 
production de normes toxicologiques le 
6 mars 2003. Elle est sollicitée sur la fixation 
d’une LMR supérieure à la limite de quantifica-
tion, sur l’évaluation de la contamination des den-
rées alimentaires par les pesticides organochlorés 
en Martinique et en Guadeloupe, ainsi que sur la 
détermination d’une valeur toxicologique de réfé-
rence (VTR). L’agence répond à ces demandes 
dans un avis publié le 10 décembre (AFSSA, 
2003) en s’appuyant sur la littérature scientifique 
existante et la Classification internationale du 
chlordécone (CIRC) pour produire deux réfé- 
rences toxicologiques : une limite tolérable d’ex-
position répétée et une limite d’exposition aiguë 
à ne pas dépasser. Mais la VTR est un instrument 
théorique qui ne permet de juger du danger qu’en 
évaluant l’existence et la fréquence de son dépas-
sement sur la base du calcul de l’exposition d’une 
population. Il existe deux manières fort différen-
tes d’effectuer ce calcul, l’une s’appuyant sur 

des données locales, l’autre sur des considérations 
à vocation quasi-universelle, et elles vont pro-
duire deux systèmes normatifs divergents.

Une norme qui s’appuie 
sur des « données locales » : 
les LMR provisoires de 2005

Dans le cas de l’alimentation, l’exposition 
est fonction du niveau de contamination des den-
rées alimentaires ainsi que des quantités consom-
mées. Les niveaux d’exposition peuvent donc être 
calculés en croisant les données de contamination 
des aliments avec celles relatives aux habitudes 
alimentaires (mode d’approvisionnement, fré-
quence de consommation et taille des portions). 
Mesurer l’exposition au chlordécone s’intègre de 
manière opportuniste dans une première enquête 
nommée Escal (Merle et al., 2008), avec une 
focalisation sur les sous-groupes de population 
particulièrement consommateurs de produits lo-
caux, donc potentiellement contaminés. En effet, 
Escal est une enquête générale de consommation 
alimentaire, réalisée entre décembre 2003 et mai 
2004 en Martinique auprès de près de 2000 indi-
vidus par la cellule interrégionale d’Épidémiolo-
gie (CIRE) Antilles-Guyane, avec la collaboration 
d’autres organismes (DSDS, conseil général, 
observatoire régional de la Santé, caisse générale 
de Sécurité sociale). Outre des informations so-
ciodémographiques, elle rassemble des éléments 
sur les modes d’approvisionnement alimentaire 
et recueille les consommations immédiates et sur 
période longue. Elle s’inscrit dans un contexte 
d’augmentation des maladies et conditions 
chroniques liées en grande partie à la nutrition 
(obésité, diabète, hypertension artérielle), dont la 
prévalence est importante aux Antilles. 

Parallèlement, les plans de surveillance et 
de contrôle demandés par les différentes adminis-
trations ont permis l’analyse de légumes racines 
et aériens, de viandes et poissons, de fruits, 
de crustacés, de lait et d’oeufs (AFSSA, 2005a). 
Ces contrôles sont nombreux – eu égard aux 
moyens nécessaires à l’analyse qui, rappelons-le, 
impliquent le transport réfrigéré par voie aérienne 
en métropole – mais insuffisants, en dehors des 
légumes racines, pour être considérés comme 
représentatifs. Des demandes d’enquêtes com-
plémentaires aboutissent avec le début de l’en-
quête Reso en septembre 2005. Cependant, les 
incertitudes et les limites des enquêtes de conta-
mination n’empêchent pas l’AFSSA de produire 
son rapport dans un contexte de « besoin urgent 
(pour) les populations, acteurs locaux et pouvoirs 
publics » (AFSSA, 2005a, p. 13).
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Croisant les deux séries de données 
décrites, l’AFSSA évalue l’ordre de grandeur de 
l’exposition par le calcul d’un apport journalier 
maximal théorique (AJMT) sur la base des 
aliments locaux. Cette approche est basée sur 
l’hypothèse que tous les aliments d’origine locale 
consommés et qu’on sait pouvoir être contaminés 
le sont au niveau de la limite maximale. Selon 
cette méthode maximaliste, il paraît possible de 
couvrir le risque de dépassement de la VTR pour 
l’ensemble des classes d’âge. Cependant, si ce 
scénario indique les niveaux de limites maxima-
les qui pourraient être testés, il surestime l’expo-
sition et ne permet pas d’identifier les principaux 
aliments vecteurs de chlordécone qui devraient 
être réglementés en priorité. D’autres méthodes 
indiquent que le groupe d’aliments le plus contri-
buteur est celui des légumes racines. Selon ces 
résultats, environ 7 % des individus inclus (108 
personnes sur 1495) dans l’enquête Escal dépas-
sent les VTR préconisées par l’AFSSA et justi-
fient donc la fixation de limites sur les aliments. 
Le rapport souligne également le problème de 
l’autoconsommation, sachant que seules les 
denrées commercialisées sont susceptibles d’être 
contrôlées (AFSSA, 2005a, p. 28).

C’est sur cette base que sont définies 
les nouvelles normes concernant les produits 
alimentaires, par le biais de deux arrêtés jugés 
conformes aux recommandations de l’Agence 
(AFSSA, 2005b) : les denrées d’origine animale 
(5 octobre 2005) et les denrées d’origine végé-
tale (10 octobre 2005). La logique normative 
distingue deux types de produits en fonction de 
leur consommation et de leur contamination : les 
plus grands vecteurs doivent présenter un taux de 
chlordécone en dessous de 50 μg/kg, les autres 
un taux en dessous de 200 μg/kg. Cette LMR est 
affichée avec prudence, plus en raison des incer-
titudes sur la contamination que sur les consom-
mations. Longuement attendues, elles reçoivent 
un accueil globalement favorable, en particulier 
de la part de certains agriculteurs dont les terres 
sont contaminées et qui pourront à nouveau les 
cultiver pour certains produits. Cependant, elle 
suscitent également des critiques, tant sur leur 
base incertaine – principe de précaution à l’appui 
– que sur leur principe théorique même. Dans un 
cadre théorique, considérant l’effet cumulé des 
substances, cette nouvelle norme spécifique au 
chlordécone serait un leurre (Boutrin et Confiant, 
2007, p. 152-157).

En dépit de ces critiques, la démarche de 
construction de LMR se poursuit à travers deux 
nouvelles enquêtes. Côté consommation, Calbas 
réplique en Guadeloupe l’enquête Escal menée en 
Martinique ; côté contamination, l’enquête Reso 

développe des analyses sur de multiples aliments. 
Réalisée entre novembre 2005 et juillet 2006 en 
Martinique, elle élargit la gamme des produits 
considérés (par exemple aux cucurbitacées) et 
analyse des produits peu ou pas contrôlés par les 
services administratifs (en particulier les produits 
de l’autoconsommation et des circuits courts). 
Comme les autres enquêtes, Reso est attendue et 
largement présentée et discutée dans les instances 
de concertation du type Groupe régional phytosa-
nitaire (GREPHY) ou Groupe régional d’études 
des pollutions par les produits phytosanitaires 
(GREPP). S’appuyant sur ces deux études, 
l’AFSSA réexamine la question des VTR de 2003 
et des LMR de 2005. 

Les nouvelles estimations de l’exposition 
chronique de la population antillaise sont globa-
lement moins élevées que les précédentes, ce qui 
proviendrait de la meilleure représentativité des 
données de contamination utilisées. Les enquêtes 
Reso sont en effet réalisées selon un échantillon-
nage aléatoire des denrées disponibles dans les 
circuits de distribution, alors que les plans de 
surveillance et de contrôle initiaux étaient plus 
particulièrement ciblés sur les denrées et zones 
susceptibles de représenter un risque. De plus, 
l’AFSSA considère que ces résultats intègrent 
« l’efficacité des mesures de maîtrise du risque 
actuellement mises en œuvre : arrêtés préfecto-
raux adoptés en 2003 relatifs à l’analyse préven-
tive des sols, la limite maximale de 0,1 μg /l dans 
l’eau de consommation, les limites maximales 
provisoires de contamination des aliments » 
(AFSSA, 2007). En raison principalement de 
l’autoconsommation, l’Agence estime cependant 
que jusqu’à 18,5 % des enfants de 3 à 5 ans vivant 
en zone contaminée pourraient dépasser la limite 
tolérable d’exposition chronique. Aussi, elle ne 
modifie pas les LMR, mais propose d’ajouter les 
produits de la mer et le chou caraïbe à la liste 
des aliments dont la limite est 50 μg/kg. Au prix 
d’une production de données longue et coûteuse 
et de mesures de gestion importantes, la situation 
semble donc stabilisée tant du point de vue du ris-
que lui-même que de son encadrement normatif. 
Cependant les propositions de l’AFSSA ne seront 
pas mises en oeuvre puisqu’au même moment un 
autre processus normatif est en marche.

Une norme à portée universelle : 
les LMR européennes de 2007

En effet, la Commission européenne 
a engagé en 2006 une procédure d’harmonisation 
des normes de résidus de pesticides en vigueur 
dans les différents États membres de l’Union 
européenne, conformément au règlement 
396/2005/CE du 23 février 2005 relatif aux 
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« limites maximales applicables aux résidus de 
pesticides présents dans ou sur les denrées ali-
mentaires et les aliments pour animaux d’origine 
végétale et animale ». Le chlordécone figurant 
dans l’annexe III de ce règlement, les autorités 
françaises doivent proposer à la Commission 
une LMR. Dans un premier temps, elles tentent 
d’y échapper en affirmant que le chordécone 
n’est pas (plus) un pesticide. Dans une lettre 
adressée à la direction générale de la Santé et 
des consommateurs le 5 décembre 2006, elles 
affirment que le chlordécone est un contaminant 
de l’environnement – à l’image par exemple du 
mercure déversé par les orpailleurs en Guyane ou 
des métaux lourds produits par des installations 
industrielles – et devrait être en conséquence 
retiré du Règlement. 

Cette démarche n’aboutit pas puisque 
l’European Food Safety Agency (EFSA) étudie 
bien le cas du chlordécone. Elle s’appuie pour 
cela sur les LMR recommandées par l’AFSSA 
et produites à partir de l’étude précise des conta-
minations et consommations antillaises, 
mais l’EFSA projette les LMR sur les 27 régimes 
alimentaires européens qui permettent de 
modéliser l’exposition des populations et ses 
conclusions sont sans appel. Si les aliments 
étaient tous contaminés à la hauteur des LMR, 
les VTR seraient largement dépassées pour 
l’ensemble de la population européenne. 
En conséquence, les LMR de l’AFSSA ne peu-
vent être retenues. Les divergences entre les deux 
agences proviennent donc de la manière même 
d’envisager l’exposition, en développant d’un 
côté un modèle réaliste fondé sur des données 
recueillies, de l’autre un modèle théorique. 
L’AFSSA et les autorités françaises, arguant que 
le pesticide n’a pas été utilisé depuis 14 ans, 
font valoir qu’une contamination généralisée au 
niveau de la LMR n’est pas réaliste et les auto-
rités européennes accordent quelques mois à la 
France pour proposer un dossier complet sur la 
LMR chlordécone.

Or, en cet été 2007, le dossier chlordé-
cone change de nature : les plaintes pour « em-
poisonnement » déposées aux Antilles ont un 
écho national, allant jusqu’à des comparaisons 
avec l’affaire du sang contaminé. Le professeur 
Belpomme, cancérologue, produit à la demande 
d’une association un rapport sur les conséquences 
de la pollution par le chlordécone et annonce sa 
présentation pour le 18 septembre à l’Assemblée 
nationale (Belpomme, 2007). On assiste alors à 
un emballement médiatique : les déclarations du 
ministre de l’Agriculture, qui juge « très grave » 
la situation aux Antilles, sont amplifiées par 
celles du Pr. Belpomme qui évoque un « désas-
tre sanitaire », une situation « pire que le sang 

contaminé ». Même si la ministre de la Santé 
indique le lendemain qu’il n’y a pas de « preuve 
scientifique », elle appelle « les Martiniquais et 
Guadeloupéens à la plus grande précaution » pour 
les produits ne provenant pas des circuits com-
merciaux (production de potagers familiaux ou 
prélèvements d’eau de source) » (AFP, 18 sep-
tembre 2007) et surtout, elle évoque une nouvelle 
valeur de LMR à 20 μg/kg, montrant la volonté 
du gouvernement de renforcer les normes en 
abaissant un seuil. 

Cette proposition de LMR universelle ne 
convainc cependant pas l’EFSA et la Commis-
sion, qui considèrent que les produits cultivés 
hors des Antilles françaises et qui n’ont aucune 
raison d’être contaminés doivent être normés par 
la limite de quantification analytique. Aussi, 
la Commission européenne a retenu le 24 octobre 
2007 des valeurs de LMR inférieures à celles 
définies en 2005 : 20 μg / kg pour les denrées culti-
vables sous climat tropical (agrumes, fruits tropi-
caux, tous les légumes, maïs, canne à sucre, etc.) ; 
10 μg/kg pour tous les autres (blé, riz, pommes, 
poires et fruits à noyaux, betterave sucrière, etc.). 
Quant aux denrées animales, elles doivent respec-
ter une valeur limite de 20 μg/kg, qu’elles soient 
d’origine terrestre ou aquatique (arrêté du 30 juin 
2008 remplaçant les arrêtés de 2005). Entre 2004 
et 2008, on a donc connu trois LMR différentes 
pour les mêmes produits : ainsi, pour les légu-
mes racines, 0 puis 50 μg/kg et enfin 20 μg/kg de 
chlordécone. Ces changements de norme, loin de 
rétablir la confiance des consommateurs dans les 
produits d’origine locale, nuisent en fait à la cré-
dibilité des mesures d’évaluation et de gestion des 
risques. Elles sont considérées par une partie de la 
population comme trop strictes, s’inscrivant dans 
une « précaution excessive » ou une « politique 
du parapluie » (Torny, 2007) par une partie des 
agriculteurs. Symétriquement, la double norme de 
20 μg/ kg pour les produits locaux contre 10 μg/ kg 
pour les produits « métropolitains » alimente le 
schéma du laisser-faire gouvernemental, 
voire de l’empoisonnement autorisé des An-
tillais, dans une période marquée par la figure du 
scandale sanitaire (Nicolino et Veillerette, 2007). 
D’aucuns demandent de manière répétée la sup-
pression des LMR, ce qui reviendrait à abaisser 
toutes les denrées à 10 μg/kg, limite de quantifi-
cation couramment admise, et ramènerait donc 
la norme à la situation d’avant 2005.

Les LMR ne sont pas qu’un enjeu scienti- 
fique. Elles concrétisent le fait que les autorités 
ont tenté de rétablir une vie saine et sûre. Mais 
pour qui ? La précaution d’avant 2005 condam-
nait à la ruine nombre de petits agriculteurs et 
menaçait la consommation de produits locaux au 
profit de régimes alimentaires plus coûteux, voire 



Courrier de l’environnement de l’INRA n° 59, octobre 2010 69

nutritionnellement moins sains. L’EFSA apporte 
une réponse aux consommateurs européens, mais 
ne résout en rien les problèmes des Antillais, 
voire leur donne le sentiment qu’on protège les 
métropolitains au détriment de la santé des ultra- 
marins. Les normes de l’AFSSA semblaient pré-
senter un compromis, mais laissaient de côté la 
santé des jeunes enfants et les familles recourant 
fortement à l’autoconsommation (potager, pêche), 
généralement défavorisées du point de vue socio-
économique.

Le chlordécone aux Antilles 
est-il un cas exemplaire ?

Pendant deux à trois décennies, les An-
tillais ont vécu dans l’ignorance complète de 
la contamination de leur environnement par le 
chlordécone. Boire à une source ou au robinet, 
manger ses légumes ou en acheter sur un marché 
local ne nécessitaient pas de vigilance particu-
lière. La révélation progressive de l’état de la 
pollution a montré la capacité de déplacement 
du poison. À l’image de celle du prion (produits 
carnés, mais aussi produits sanguins ou dispositifs 
médicaux) ou de la radioactivité (champignons, 
thym, produits de la mer, etc.) (Chateauraynaud et 
Torny, 1999), l’idée de la diffusion de la pollu-
tion dans les réseaux de production, de transfor-
mation et de distribution nourrit l’inquiétude et 
justifie l’action normative. À chaque fois, que la 
pollution soit d’origine industrielle ou agricole, 
c’est par la construction d’instruments de mesure 
que le danger apparaît dans l’espace cognitif et 
politique. Le chlordécone est exemplaire parce 
qu’il n’est pas difficile d’imaginer un monde dans 
lequel il n’aurait pas été repéré et où l’ensemble 
des mobilisations décrites n’aurait jamais existé.

Il l’est également parce qu’il représente le 
legs d’usages passés, totalement intégrés dans la 
filière bananière locale, en dépit des controverses 
sur sa toxicité (Fintz, 2010). Le conflit n’est pas 
fondamentalement différent de celui des nitrates 
en Bretagne ou des polychlorobiphényls (PCB) 
dans la vallée du Rhône. Les procès et accusa-
tions, dommages et indemnisations, dans une 
logique d’enquête sur le passé, côtoient les me- 
sures de gestion du présent et de l’avenir et les 
perspectives de transformation pour éviter la ré-
pétition de tels dommages (Le Déaut et Procaccia, 
2009). La volonté de l’État, via ses organismes de 
recherche, de construire de nouvelles filières 
agricoles et de transformer celles qui existent, 
en particulier par la diminution d’usage des 
pesticides (Cances et al., 2008), est affirmée.  
La mise en accusation des autorités et de l’indus-
trie bananière, typique des situations où il s’agit 
de régler les comptes du passé, prend ici un tour 

caractéristique des dossiers d’environmental 
justice à l’américaine parce qu’elle s’appuie sur 
une structure sociale fortement inégalitaire et 
permet la dénonciation du néocolonialisme. 
Dans une logique très contemporaine – voir 
l’article de Nathalie Jas dans ce numéro – la santé 
des travailleurs autrefois exposés fait également 
l’objet d’investigations nouvelles. Le dossier du 
chlordécone est enfin marqué par des conflits 
internes au monde agricole, l’agriculture et la 
pisciculture vivrières étant empêchées par la 
pollution imputable à l’agriculture intensive 
« d’exportation ». 

Le dossier du chlordécone présente de plus 
des caractéristiques très particulières, allant de la 
chimie de la substance à la gestion politique du 
risque. En effet, la molécule présente une remar- 
quable stabilité dans le milieu mais, contrai-
rement à presque tous les organochlorés, elle 
est très faiblement bio-accumulée par les êtres 
humains. Aussi, si le constat de terres gorgées de 
poison pour des siècles et son extension progres-
sive par lessivage des sols aux produits de la mer 
se double de celui d’une imprégnation des corps, 
en particulier chez les femmes enceintes et les 
jeunes enfants, cohortes que les épidémio- 
logistes ont étudiées (Multigner et al., 2007), 
c’est un phénomène de contamination continue 
par l’environnement et l’alimentation qu’on 
cherche maintenant à limiter. Le caractère extrê-
mement local de la pollution des terres est très 
particulier et, parce qu’il a été pris au sérieux, 
a demandé le développement de lourds moyens 
analytiques, mais aussi des opérations de santé 
publique de terrain impliquant l’analyse de 
chaque lopin de terre et la délivrance de conseils 
agronomiques et alimentaires à chaque famille 
autoconsommatrice. Ces actions ont fait partie 
de la gestion exceptionnelle du problème avec un 
plan de 30 millions d’euros dédiés au chlordécone 
lancé en 2008, suite à la dénonciation du dossier 
comme scandale sanitaire. 

Pour conclure, revenons à cette dimension 
des effets sanitaires de la pollution. Comme on 
l’a vu, elle est essentielle dans l’action de l’État ; 
sans elle, on ne peut comprendre l’ensemble des 
mesures prises et pourtant aucun effet sanitaire 
n’avait été démontré jusqu’à récemment. Aussi, 
la publication des premiers résultats associant 
l’exposition au chlordécone à un risque accru de 
cancer de la prostate (Multigner et al., 2010) ne 
change pas fondamentalement les jugements sur 
la situation2. 

2. Hors de la situation strictement sanitaire, on peut 
s’attendre à l’apparition de plaintes individuelles de patients 
atteints de cancers de la prostate ou de leurs familles, diri-
gées contre X ou contre l’État.
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D’une part, certains veulent y lire une 
confirmation scientifique de l’existence du 
scandale sanitaire dénoncé par le professeur 
Belpomme en 2007 ; d’autre part, les autorités 
publiques y voient la confirmation du bien-fondé 
des mesures prises ces dix dernières années et la 
nécessité de poursuivre leur action par le biais 
d’un second Plan Chlordécone pour les années 
2010-2013. 
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